
Quels frais l'assurance accident couvre-t-elle au Luxembourg ?

Réponse courte

L'assurance accident au Luxembourg prend en charge l'intégralité des frais médicaux, chirurgicaux,

pharmaceutiques et hospitaliers directement liés à un accident reconnu comme professionnel ou de trajet, sans

aucune avance de frais pour le salarié (système du tiers payant). La couverture s'étend aux frais de transport

médicalement justifiés, aux dispositifs médicaux nécessaires (prothèses, orthèses, lunettes endommagées lors de

l'accident), aux soins dentaires consécutifs à l'accident, ainsi qu'aux frais de réadaptation fonctionnelle et de

rééducation professionnelle décidés par l'AAA.

En cas de décès consécutif à l'accident, l'assurance couvre également une indemnité funéraire forfaitaire. La prise

en charge intervient sur présentation des justificatifs médicaux et factures, sous réserve de l'accord préalable de

l'AAA pour certains actes ou équipements spécifiques. Les frais non directement liés à l'accident, les dépassements

d'honoraires non justifiés ou les soins non prescrits ne relèvent pas de cette couverture.

Définition

L'assurance accident constitue un régime légal obligatoire géré par l'Association d'assurance accident (AAA),

établissement public sous tutelle du ministère de la Sécurité sociale. Elle garantit la prise en charge intégrale des

conséquences financières et sanitaires résultant d'un accident survenu dans le cadre professionnel ou sur le trajet

entre le domicile et le lieu de travail.

Cette couverture s'applique automatiquement dès le premier jour d'activité à tous les salariés, apprentis,

stagiaires rémunérés, ainsi qu'aux travailleurs indépendants affiliés et aux membres de la famille collaborant

à l'entreprise sous certaines conditions. Les prestations sont servies par la Caisse nationale de santé (CNS)

pour le compte de l'AAA, sans participation financière de la part de la victime.

Questions fréquentes

Comment fonctionne le système de prise en charge des frais d'accident au travail ?

La prise en charge s'effectue via le système du tiers payant, sans avance de frais pour la victime. L'employeur doit déclarer l'accident à
l'AAA dans les meilleurs délais, puis la CNS verse les prestations pour le compte de l'AAA sur présentation des certificats médicaux et
factures. Pour certains dispositifs coûteux, l'accord préalable de l'AAA est requis.

Que se passe-t-il si l'employeur ne déclare pas l'accident à l'AAA ?

Si l'employeur ne procède pas à la déclaration, la victime dispose d'un délai d'un an à compter de la survenance de l'accident pour
introduire une réclamation directe auprès de l'AAA. Il est impératif de conserver tous les justificatifs médicaux et preuves de l'accident
pour garantir la traçabilité des démarches et éviter un refus de prise en charge.
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Quels frais l'assurance accident couvre-t-elle intégralement au Luxembourg ?

L'assurance accident au Luxembourg prend en charge l'intégralité des frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et hospitaliers
directement liés à un accident professionnel ou de trajet reconnu. La couverture inclut également les frais de transport médicalement
justifiés, les dispositifs médicaux (prothèses, orthèses, lunettes endommagées), les soins dentaires consécutifs à l'accident, la
réadaptation fonctionnelle et la rééducation professionnelle, sans aucune avance de frais pour le salarié.

Qui peut bénéficier de la prise en charge des frais par l'assurance accident ?

Tous les salariés, apprentis, stagiaires rémunérés, travailleurs indépendants affiliés et membres de la famille collaborant à l'entreprise
peuvent bénéficier de cette couverture dès le premier jour d'activité. La condition principale est que l'événement constitue un accident au
sens légal (fait soudain survenu par le fait ou à l'occasion du travail) et soit reconnu par l'AAA.

Conditions d’exercice

Pour ouvrir droit à la prise en charge, l'événement doit constituer un accident au sens légal : un fait soudain survenu

par le fait ou à l'occasion du travail, entraînant une lésion corporelle. L'employeur doit déclarer l'accident à l'AAA

dans les meilleurs délais en fournissant toutes les informations requises sur le formulaire officiel.

La reconnaissance de l'accident par l'AAA est une condition préalable indispensable à toute prise en charge. Les

accidents de trajet sont couverts s'ils surviennent sur le parcours normal et direct entre le domicile habituel et le lieu

de travail, sans interruption ou détour non justifié (sauf covoiturage régulier ou dépôt d'enfant). Si l'employeur ne

procède pas à la déclaration, la victime dispose d'un délai d'un an pour introduire une réclamation directe auprès de

l'AAA.

Modalités pratiques

L'assurance accident prend en charge l'intégralité des frais de soins liés à l'accident reconnu, sans avance de frais

de la part de l'assuré (tiers payant) :

Frais médicaux et hospitaliers

Consultations médicales, examens complémentaires, analyses

Frais d'hospitalisation et interventions chirurgicales

Médicaments prescrits et matériel médical

Soins infirmiers et paramédicaux nécessaires

Frais de réadaptation et dispositifs

Réadaptation fonctionnelle et kinésithérapie prescrites

Prothèses, orthèses et appareillages nécessaires

Remplacement des lunettes ou appareils auditifs endommagés lors de l'accident

Soins dentaires consécutifs à l'accident

Frais de transport et mobilité
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Ambulance, taxi médicalisé vers les établissements de soins

Frais de voyage en lien avec les traitements médicaux (forfait de 2,5 centimes par kilomètre)

Rapatriement en cas d'accident à l'étranger (UE) vers un hôpital luxembourgeois

Programmes de réinsertion professionnelle

Frais de rééducation professionnelle décidés par l'AAA

Subventions pour un reclassement professionnel si nécessaire

En cas de décès

Indemnité funéraire forfaitaire pour couvrir les frais d'obsèques

Versée à la personne ayant avancé les frais ou aux ayants droit

La prise en charge s'effectue sur présentation des certificats médicaux et factures acquittées. Pour certains

dispositifs coûteux (prothèses, appareillages), l'accord préalable de l'AAA est requis. Les frais non directement

causés par l'accident ou les soins non prescrits ne sont pas couverts.

Pratiques et recommandations

Les responsables RH doivent sensibiliser les salariés à l'obligation de signaler immédiatement tout accident à leur

employeur, même s'il paraît bénin, pour garantir leurs droits. La déclaration rapide à l'AAA et la transmission sans

délai des certificats médicaux accélèrent significativement le traitement des dossiers.

Il est recommandé de tenir à jour un registre interne des accidents du travail et de conserver systématiquement

toutes les preuves (témoignages, photos, rapports d'incident, certificats médicaux). En cas d'incertitude sur la nature

professionnelle d'un accident, il convient de déclarer l'événement à l'AAA en joignant un courrier explicatif, plutôt que

de s'abstenir.

Les RH doivent également informer clairement les salariés sur la distinction entre les frais couverts par l'assurance

accident (100% sans participation) et ceux relevant de l'assurance maladie ordinaire (avec participation). Un

accompagnement humain des victimes d'accidents dans leurs démarches administratives facilite la reprise du

travail et renforce la confiance.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale, Livre II Assurance accident - Champ d'application et prestations

Articles 92 à 96
Risques couverts (accidents du travail, de trajet, maladies

professionnelles)

Articles 97 à 129 Prestations de l'assuré (prestations en nature et en espèces)

Articles 130 à 133 Prestations des survivants

Règlement grand-ducal du 17 décembre 2010
Procédure de déclaration des accidents et prise en charge des

prestations

Statuts de l'Association d'assurance accident

(AAA)
Organisation et modalités pratiques de prise en charge

Code du travail, articles L.312-1 et suivants
Obligations de l'employeur en matière de sécurité et santé au

travail

La gestion de l'assurance accident incombe exclusivement à l'AAA, établissement public placé sous la surveillance

de l'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS).

Le non-respect du délai de déclaration dans les meilleurs délais ou la fourniture de renseignements incomplets peut entraîner un

retard ou un refus de prise en charge des frais par l'AAA. En cas de contestation d'une décision de l'AAA, un recours est possible

devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale dans un délai de 40 jours suivant la notification de la décision.

L'assuré qui n'a pas obtenu de déclaration de son employeur dispose d'un délai d'un an à compter de la survenance de l'accident

pour introduire une réclamation directe auprès de l'AAA. Il est impératif de conserver tous les justificatifs médicaux et preuves de

l'accident pour garantir la traçabilité des démarches.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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